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CONCLUSION

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Mesdames et Messieurs,
Je voudrais, au terme de ce dialogue interactif et constructif, remercier au nom de la délégation ivoirienne, tous les membres de ce Comité, pour l’intérêt qu’ils portent à mon pays, et en particulier pour la promotion et la protection des droits des enfants en Côte d’Ivoire. 
Ce fut un honneur et un grand plaisir pour nous de présenter le rapport de notre pays devant cet auguste Comité composé d’éminents experts dans le domaine de la promotion et la protection des Droits de l’Homme, et en particulier des Droits de l’Enfant. 
Ma délégation et moi-même nous réjouissons que les efforts consentis par la Côte d’Ivoire aient été appréciés par les membres du Comité au cours de ce dialogue. 
Nous espérons avoir apporté des réponses satisfaisantes aux nombreuses préoccupations qui ont été soulevées au cours de nos échanges. Dans le même esprit, la Côte d’Ivoire est disposée à fournir des réponses aux questions restées en suspension, dans les 48 heures prochaines.
Monsieur le Président,
Le rapport que nous avons présenté est le fruit des efforts déployés par le Gouvernement ivoirien, à travers des politiques, programmes et projets, en vue de l’amélioration de la situation des Droits de l’Homme de sa population, notamment celle des enfants. 
Malgré les difficultés et contraintes liées notamment aux pesanteurs socio-culturelles, à l’insuffisance de ressources financières et de compétences humaines, aux moyens sécuritaires limités, des progrès notables ont été enregistrés grâce aux efforts consentis par l’État ivoirien, et avec l’appui des partenaires techniques et financiers, bilatéraux et multilatéraux.
Le Gouvernement ivoirien est conscient que beaucoup reste encore à faire dans ce domaine pour garantir à tous les enfants vivant sur son territoire une meilleure jouissance de leurs droits. 





Nous sommes également d’avis que les efforts de l’Etat ivoirien doivent être poursuivis et soutenus, notamment dans le cadre de la mise en œuvre des politiques et des programmes élaborés pour assurer le bien-être des enfants. Sur ce point, je voudrais vous rassurer que le Gouvernement ivoirien mettra tout en œuvre pour respecter ses engagements internationaux dans ce domaine. Dans cette perspective, des reformes importantes sont en cours de réalisation pour une mise en conformité des textes avec les dispositions de la Convention relative aux droits de l’enfant. L’ambition du Gouvernement étant d’élaborer, in fine, un Code de l’Enfant.

Monsieur le Président, 

Comme nous le savons, la promotion et la protection des Droits de l’Homme, notamment ceux des enfants, est une œuvre de longue haleine qui nécessite des investissements importants et permanents. Aussi la Côte d’Ivoire, tout en remerciant ses partenaires bilatéraux, et multilatéraux pour leur soutien constant, voudrait-elle à nouveau leur lancer un appel solennel, à l’effet de l’appuyer davantage dans la réalisation de tous ses chantiers en faveur de l’intérêt supérieur de l’enfant.

Avant de conclure, je voudrais réitérer mes sincères remerciements aux membres du Comité pour leur travail et leur engagement en faveur des Droits de l’Enfant.  
Je voudrais enfin vous assurer de la volonté des Plus Hautes Autorités ivoiriennes à construire un État de Droit, dans lequel tous les Droits des Enfants sont respectés et garantis.
Je vous remercie.
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